
SCHEMA DE GOUVERNANCE DU CRTE HAUT CANTAL DORDOGNE 
 

 

 

 

 

Thématique 1 

 

 

 

 

Protection de 

la ressource 

en eau 

 

 

Comité de pilotage du CRTE : 1 fois par an minimum 

2 membres par EPCI et représentants de l’Etat 

- Evolution et programmation annuelle sur la base des 

grilles d’analyses 

- Evolutions du CRTE 

- Révisions de la gouvernance 

- définit les dates clés et le planning de travail internes 

 

 

Comité technique du CRTE : 2 fois par an minimum 

 

- prépare le comité de pilotage 

SCOT HCD 

- anime la démarche globale du CRTE 

- délibère sur les évolutions selon ses 

compétences 

- prépare les instances COPIL et 

COTECH 

- transmets les orientations du CRTE 

aux élus et commissions 

 

 

Instances communautaires des 4 EPCI (conseil, bureau des maires…) 

- Délibère sur les évolutions 

- soumet un avis aux COPIL et COTECH 

- transmets les orientations du CRTE aux élus et commissions 

- Centralise les grilles d’analyses et les actions sur les EPCI 

 

Commissions des 4 EPCI  

- Intègrent la démarche CRTE à leurs réflexions 

- Définissent leurs tactiques et stratégies 

- Capitalisent sur les retours d’expériences des autres EPCI 

- Font remonter les grilles d’analyses et les actions/projets  et 

évaluations aux Conseils communautaires 

 
 

Comités de suivi des actions des 4 

EPCI 

- alimentent la démarche CRTE 

- font remonter les avancées 

Thématique 2 

 

 

 

 

Rénovation et 

valorisation 

énergétique 

 

 

 

Thématique 3 

 

 

 

 

Habitat 

 

 

 

Thématique 4 

 

 

 

 

Revitaliser les 

centralités 

 

 

 

Thématique 5 

 

 

 

 

Vers un 

territoire zéro 

déchets ?  

 

 

 

Thématique 6 

 

 

 

 

 

Mobilité  

 

 

 

Thématique 7 

 

 

 

 

Attractivité et 

économie 

 

 

Actions 
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COLLECTIVITES CRTE 

Les 7 thématiques du CRTE émanent des stratégies transversales définies par les collectivités et sont travaillées à l’échelle de chaque EPCI par leurs 

instances de décisions, commissions respectives ou groupes de travail. Les opérations inscrites dans le CRTE doivent être structurantes et relèvent à 

minima d’un rayonnement intercommunal. 
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